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J'ai  assisté  hier  à  une réunion  du Comité  de  Quartier  Croix  de Pierre  qui  a  rassemblé
quelques 200 personnes. Je tiens à souligner mon étonnement quant à l'absence de réponse
de la part de la Mairie de Toulouse aux différentes interpellations des riverains au sujet du
projet immobilier de la rue de l'Oasis. Celui-ci a fait l'objet d'une délibération du Conseil
Municipal réuni à huis clos le 1er mars 2007. 

Une réunion pour reconsidérer ce programme à la baisse avait été envisagée par Monsieur le
Maire  lors  de ce Conseil  Municipal  afin  de prendre en considération les problèmes de
circulation sur l'avenue de Muret que risquent d'engendrer ces constructions. 

Je  déplore qu'aucune avancée en  terme de  concertation  des riverains  n'ait  été  observée
depuis.
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